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Les difficultés financières 
affectent de plus en plus de gens –

→ hausse des demandes dans les banques alimentaires de 540 % (FECQ)

→ 40 % des personnes étudiantes déclarent avoir vécu 
une situation d'insuffisance alimentaire 
- une journée sans manger (Acfas Magazine, 2025). 
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affectent de plus en plus de gens –

→ hausse des demandes dans les banques alimentaires de 540 %(FECQ)

→ 40 % des personnes étudiantes déclarent avoir vécu 
une situation d'insuffisance alimentaire 
- une journée sans manger (Acfas Magazine, 2025). 
→ Banque alimentaire de l’association étudiante: loyer 42 000$ à l’UQAM (local J-2855) 
→ Conseil académique de l’ESG (14 oct. 2025): résolution pour l’abolition de ce loyer

Les personnes étudiantes sont principalement touchées
• souvent parce que loin de leur famille (1er loyer, 1e expérience d’autonomie)
• santé financière précaire des parents
• situation de l’emploi difficile
• personnes à charge (enfants/parents)
• aidant naturel
• rejet familial (ex. situation identitaire)
• etc.
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LA PRÉCARITÉ 
ÉTUDIANTELES BESOINS:

• des frais de services essentiels 
(besoins alimentaires, téléphone, 
électricité, loyer, 
frais de garde d’enfants, etc.)

•matériel scolaire et informatique 
(Internet, ordinateur, logiciel, 
livres, matériel d'art, etc.)

• des frais de transport en commun 
pour un mois ou une session
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En 2024-2025 à l’UQAM:

• 150 demandes 
(Services vie étudiante) 
23 % étudiants étrangers
77 % étudiants québécois 

• aide fournie 
à moins de 50 personnes

• aide reçue:
de 500 à 4 000$ selon :
→ les besoins 
→ l’urgence
→ le niveau de risque d’interruption 

du projet d’études



Fonds disponibles:

• Très limités
• Pour répondre, il faudrait

100 000 $ à 150 000 $/an
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Création du fonds d’aide 
aux personnes étudiantes:

• Don ponctuel à la Fondation 
(via carte de crédit / en ligne)

• Don récurant (prélèvement salarial)

Ex.:
10 $/paie X 26 = 260 $
15 $/paie X 26 = 390 $
20 $/paie X 26 = 520 $
25 $/paie X 26 = 650 $
30 $/paie X 26 = 780 $

TAUX DE CRÉDIT D'IMPÔT

• Fédéral :
• 15 % sur les premiers 200 $ de dons.
• 29 % (ou 33 % pour les hauts revenus) 

sur la partie des dons excédant 200 $.

• Québec (taux provinciaux) :
• 20 % pour les premiers 200 $.
• 24 % ou 25,75 % pour les dons supérieurs

à 200 $, selon le montant

X 500 personnes = 130 000 $  
X 700 personnes = 273 000 $
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LE FONDS NE PEUT SERVIR POUR: 

• une dépendance

• des dettes antérieures au projet d'études

• des frais médicaux pour une condition préexistante/connue

• toute autre situation et dépenses prévisibles
pour lesquelles la personne étudiante 
n'a pas pris les dispositions nécessaires pour y faire face.



https://fondation.uqam.ca/
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Mme Marie-Pier ELIAS, CRHA
Directrice
Bureau de l'aide financière 
et des bourses

elias.marie-pier@uqam.ca

Mme Christina RABEY
Agente de développement
Fondation de l'UQAM
(514) 987-3000 poste 1055

rabey.christina@uqam.ca
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